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Le mot du président du comité de direction 
 
Durant l’année 2007, le comité de direction s’est rencontré à raison d’une séance mensuelle. 
La participation au comptoir régional d’Oron-la-Ville en avril avait pour but une présence, à l’entrée 
principale, en collaboration avec la CERO.  En effet, il est primordial que l’existence et le rôle de notre 
association régionale soient connus de toute la population. Dans le cadre du nouveau district, l’ARO 
doit consolider sa place de partenaire d’une grande partie des communes de l’ancien district et de 
favoriser les contacts avec le nouveau district Lavaux-Oron. 
Le comité de direction a assuré la continuité et la bonne marche des missions en cours. Il a également 
défini les enjeux liés au nouveau découpage territorial, convaincu de l’importance de mener des projets 
qui correspondent aux besoins et à l’identité de notre région. 
 
En résumé,  je définirai trois axes de l’action de l’ARO en 2007 : 
 
Gestion des mandats en cours : 
 
Gestion et organisation des filières des déchets 
Gestion des fonds ARO : FISARO, LDER, petite enfance et Mamans de jour 
Office du tourisme : informations et promotion du tourisme dans la région 
Collaboration et mandats avec la CERO (Chambre Economique Région Oron et le Comité 
d’organisation de comptoir régional 
Collaboration et coordination avec les milieux de la promotion économique : Service de l’économie et 
du tourisme (SELT), la Coordination pour le développement économique vaudois (CODEV) et la 
communauté d’intérêt de l’est vaudois (CIEV). 
 
Mise en œuvre de l’application des nouvelles lois : 
 
Dans le cadre de l’application de la loi sur l’accueil des jeunes (LAJE), l’ARO a initié la création d’un 
groupe de travail dont le mandat était la création d’un réseau d’accueil de la petite enfance adapté aux 
moyens et aux besoins de la région. Ces travaux ont permis d’amener à la création d’une association 
régionale pour la petite enfance qui sera opérationnelle dans le courant 2008. L’ARO souhaite être 
partenaire de cette association en obtenant le mandat de gestion administrative de ce réseau. 
 
Les enjeux pour l’avenir : 
 
La mise en œuvre de l’application de la nouvelle loi sur le développement économique (LADE), qui 
remplace la loi sur le développement économique  régional (LDER) implique que les régions devront 
proposer des stratégies de développement économique, ainsi que des projets pour obtenir des soutiens 
financiers de la part du canton. Il faudra impérativement que la région soit proactive dans le domaine 
du développement économique et qu’elle puisse compter sur la collaboration de ses partenaires. 
Toutes les problématiques qui se présentent aujourd’hui : réorganisation territoriale, projets de fusion 
de communes, développement économique, besoins de la population, mobilité, développement 
durable, auront une grande influence sur les objectifs  et le rôle d’une association régionale telle que la 
nôtre. 
Néanmoins je reste convaincu que l’outil et la structure dont nous disposons aujourd’hui doivent être 
maintenus et renforcés au profit de l’identité et des besoins spécifiques de notre région.  
 
J’adresse  mes remerciements aux collaborateurs et au personnel pour le travail et l’engagement au 
profit de notre association. 
 
Je souhaite que notre association soit ressentie comme un partenaire à disposition de nos collectivités 
publiques et soit utilisée comme un outil de coordination et de communication. 
 
 
      Jean-Claude Serex 
      Président du comité de direction 
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Rapport de gestion 2007 
 
 

1. Introduction 
 
Comme 2006, l’année 2007 est une année de transition qui devrait permettre d’aborder les questions  
suivantes : 
 
°         Occasion de faire le point, suite aux départs de certaines communes 
 
° Saisir de nouvelles opportunités de collaboration avec de nouvelles communes dans le 

cadre du découpage territorial et la formation du nouveau district Lavaux-Oron. 
 
° Offrir des complémentarités, voire des offres spécifiques aux communes voisines de 

Lavaux, dans le domaine de la petite enfance, en application de la nouvelle Loi sur l’’Accueil 
de Jour des Enfants (LAJE) 

 
° Offrir les conditions-cadres de l’ARO aux communes susceptibles d’être intéressées par les 

dispositions de la nouvelle Loi sur l’appui au Développement Economique (LADE) 
 
° Ratification et conduite d’un programme pluriannuel 2006-2007 qui rassemble les idées de 

projets et leurs priorités. 
 
 
2. Les fonds ARO et LDER 
 
2.1. Fonds d’aide à l’accueil de la petite enfance 
 
Le fonds n’a pas été recapitalisé. Fr. 41'609.25 ont été prélevés pour le soutien de 18 familles 
comprenant 20 enfants. Le solde du fonds est de Fr. 9'165.65 au 31.12.2007. 
 
2.2.       Liloane 
 
16 communes -dont une fribourgeoise- ont participé au soutien financier de la garderie Liloane par un 
versement à fonds perdu d’un montant de Fr. 50'000.- soit Fr. 7.-/habitant. 
La situation financière devrait s’améliorer tenant compte de l’adaptation des tarifs et d’un bon taux de 
fréquentation et d’occupation. M. Gérald Wist fait partie du comité renouvelé de la garderie. Merci à lui 
d’assurer la relation entre les 2 comités de Liloane et de l’ARO. 
 
Les communes ont, par ailleurs, renouvelé leur soutien au Service de Mamans de Jour de la Région 
Oron et Forel-Lx à raison de 1.50 Fr./habitant. 
 
2.2.       Fonds FISARO 
 
Le fonds compte actuellement 2 bénéficiaires qui s’acquittent fidèlement de leur remboursement. 
Merci de faire connaître le fonds FISARO dans les communes. Règlement et conditions sont visibles 
sur www.region-oron.ch. 
 
2.3. Crédit LDER 
 
Les décomptes finaux du projet d’épuration aux Tavernes devrait permettre le versement d’un crédit 
de Fr. 97’300.- à la commune. Il en est de même pour le projet de nouvelle station de pompage et 
réservoir de Peney-le-Jorat où un dernier acompte  de Fr. 250'000.- doit finaliser un prêt de  
Fr. 600'000.- à cette commune. 
 
Depuis le 1er janvier toutes les factures ouvertes ont été payées. 
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La participation à l’ARO de ces deux bénéficiaires sera facturée sur l’exercice 2008. 
 
Les enveloppes régionales pour les prêts LDER sont supprimées au 31.12.2007 suite à l’adoption de 
la nouvelle LADE entrée en vigueur au 1er janvier 2008. 
 
 
3. Travaux des commissions 
 
3.1. Tourisme 
 
Le label qualité de Swiss Tourisme obtenu en 2006 a été maintenu pour 2007 sur la base des 
différentes mesures prises ci-dessous : 

- Objectifs atteints pour le plan d’action 2007 qui portait sur le développement et l'amélioration 
de l'offre hébergement et la mise en place d’une structure d’évaluation et de réclamation pour 
les visiteurs. Création d'un formulaire d'inscription pour les partenaires de l'hébergement  qui 
permet de présenter l'offre de façon rationnelle et détaillée sur le site. 

- La préparation du plan d'action 2008 qui cible le secteur restauration ainsi que le 
développement d'un partenariat avec Lavaux permettront de maintenir le label Q pour la 3ème 
année en 2008. 

 
Site internet et documents de promotion 
Création de nouvelles pages sur le site pour une meilleure visibilité de nos offres avec description des 
activités et particularités régionales touristiques.  
Etablissement d'un tarif de cotisation par catégorie professionnelle et selon les prestations fournies  
aux partenaires de l'ORT. 
Promotion et accueil au comptoir Régional 2007. Organisation d'un concours pour faire découvrir les 
communes du nouveau district. (En annexe) 
Réactualisation des 12 prospectus qui présentent nos offres par secteurs d'activités. 
 
Diverses collaborations 
Collaboration avec Mme Carole Saint-Loup de l'Office du Tourisme de Moudon pour l'élaboration 
d'une brochure "Moudon région" qui accorde une très  large place à la présentation de nos offres. 
 
Collaboration avec le groupe de travail "Région Oron"  pour le développement d'une identité régionale: 

- Concours "autocollant  Région Oron sur les voitures" 

- Recherche d'un produit alimentaire ou d'une recette typique pour la région. 
 
Collaboration avec l'ATB 

- Elaboration et diffusion du prospectus « la Broye à Vélo ». Balisage de 5 parcours en boucle. 
Contrôle de la signalisation des parcours. Elimination des anciens panneaux indicateurs de 
Bike Broye 

- Projet d'un set de table présentant les régions de la Broye. Finalisé et distribué en 200'000 
exemplaires pour juin 2008.  

- Création d'un organe de classification pour la para-hôtellerie gérée par la Base de 
Coordination OTV de Payerne 

 
Collaboration avec l'OTV 

- Etablissement d'une nouvelle grille de positionnement qualitatif de notre région. 

- Mise en place d'une base de données photos. 

- Définition de parcours et transmission des données  pour la visibilité de chemins pédestres 
sur le site GeoRando. 

Les demandes de services renseignements et prestations à l’ORT augmentent, de même les visites 
sur le site www.region-oron.ch  (cf.annexes) 
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3.2. Gestion des déchets et environnement 
 
Rappelons ici que l’ARO assure la gestion des filières pour le transport et le traitement des différents 
déchets suivants : 

• Ordures ménagères 
• Déchets encombrants 
• Papier-carton 
• Verre 
• Métaux 
• Textiles 
• Déchets spéciaux ménagers 
• Filière S.EN.S 
• Filière SWICO 

Le contrat arrivant à échéance fin 2007.  Les transports des ordures et encombrants ont été attribués 
pour 2 ans à l’entreprise Corboz-Dewarrat SA et Liardon SA après une demande d’offre auprès de 
trois transporteurs. Cette entreprise devrait disposer en juin 2008 d’un nouveau camion-grue 
permettant la reprise des Moloks. D’une plus grande capacité, ce camion devrait permettre des 
économies de frais de transport, malheureusement balancées par les charges RPLP et les coûts du 
carburant. 
 
La répartition de la Taxe Anticipée de Récupération (TAR) pour le verre est différente selon la 
destination du verre récupéré. Si elle est de Fr. 105.-/tonne pour le verre trié récupéré par 
Vetrorecycling, elle n’est que de Fr. 42.-/tonne pour le verre non trié orienté vers le sable de verre. Il 
appartient à chaque commune de mettre en œuvre les structures les mieux adaptées à sa propre 
situation (place, niveau d’exigence de tri, bennes., etc.) 
 
 
4. Promotion de la Région Oron 
 
Différents supports, outils et collaborations contribuent à mieux faire connaître notre Région Oron : 
 

• Le site internet www.region-oron.ch avec ses trois volets distincts : ARO – ORT – CERO 
donnant une bonne visibilité d’ensemble. 

• Différents flyers, listes d’adresses, références utiles, etc. 
• Tous les deux ans, le Comptoir Régional. Il accueillait en 2007 le district de Lavaux comme 

hôte d’honneur. Cette vitrine répond à une attente de la population comme des nombreux 
exposants. Il faisait trop beau en avril 2007 et la population a privilégié la grillade en famille ! 
Dommage pour les restaurateurs. Selon la traditionnelle enquête faite auprès des exposants, 
ces derniers se montrent satisfaits à très satisfaits pour certains.  

• Le secrétariat ARO assure le secrétariat du Comptoir. Un chaleureux merci. 
 
 
5. Projet de réseau LAJE 
 
Conformément au programme pluriannuel 2006-2007 et à la décision du Conseil Intercommunal du 
14.12.2006, le comité de direction a élaboré un concept et projet de réseau LAJE pour les communes 
membres de l’ARO et ouvert à l’accueil d’autres communes. Ce projet a été présenté le 8 février 2007 
à Mézières. 
 
Un groupe de travail a été mis sur pied avec pour but l’élaboration d’un projet de réseau d’accueil de 
jour. Le GT LAJE a, pour ce faire, reçu un cahier des charges. 
 
 
6. Sécurité au travail 
 
Après étude de différentes offres, c’est la société Veillard qui a été retenue. 
Les conditions sont : 
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Fr. 60.- par visite nécessaire pour les petites communes de Chesalles-s/Oron, Les Tavernes et 
Vuibroye. 
Fr. 200.-  par année pour les autres communes. 
 
Les communes intéressées peuvent, dès lors, signer un contrat individuel avec la société Veillard. 
 
 
7. Secrétariat de l’ARO 
 
En 2007, la situation du personnel a été la suivante : 

• Roland Dapples, secrétaire général à 40% jusqu’au 31 mars 2007 
• Danielle Hilty-Maret, secrétaire-comptable à 50% 
• Marianne Décosterd, secrétaire à l’ORT, à 50%, 55% dès juillet 07 
• Stéphane Kobel, secrétaire général à 50% dès le 1er avril 2007 

 
L’ARO a accueilli Madame Elisabeth Romanens dans le cadre d’un programme d’Emploi Temporaire 
Subventionné (ETS) d’une année. Mme Romanens a pu se familiariser avec les divers outils et tâches 
gérés par l’Office du Tourisme et l’organisation du Comptoir Régional. 
 
 
8.  Comité de direction 
 
Le comité s’est réuni à 11 reprises. Il est composé comme suit : 
 
Jean-Claude Serex, Maracon Président, relations extérieures 
Sonia Hugentobler, Ferlens Membre 
Jean-Daniel Dind, Palézieux Membre, délégué à la CERO 
Stéphane Saugy, Mézières Membre, affaires sociales 
Gérald Wist, Châtillens Membre, finances, Liloane 
Miguel Gonzalez, Mézières Membre, délégué à la CERO 
Pierre-Andre Noz, Corcelles-le-Jorat Membre, délégué à la CERO 
 
Le Conseil Intercommunal s’est réuni à 3 reprises en 2007. Les différentes fonctions au CI sont 
assurées par les personnes suivantes : 
 
Danielle Richard-Martignier, Oron-le-Châtel Présidente 
Philippe Modoux, Oron-la-Ville  Vice-président 
Danielle Hilty-Maret, Oron-la-Ville  Secrétaire 
Marc Ducret, Peney-le-Jorat  Scrutateur 
Bernard Matthey, Vuibroye  Scrutateur 
Bernard Burri,  Les Cullayes  Scrutateur suppléant 
 
Suite au nouveau découpage territorial, la commune de Peney-le-Jorat quitte l’ARO au 31 décembre 
2007 pour se rattacher à la Région Gros de Vaud. Nous regrettons ce départ annoncé et souhaitons 
tout de bon à cette commune. 
 
MM. Dapples et Kobel ont eu l’occasion de travailler ensemble pendant trois mois ce qui a permis une 
bonne transmission des dossiers et une agréable mise au courant des rouages d’une Association de 
communes et de ses particularités 
 
Le Comité de direction remercie tous ceux qui, de près ou de loin, se sont engagés pour le bien de la 
Région Oron, de ses communes et de sa population. 
 
Oron-la-Ville, le 2 juin 2008  
 
                                         Le Comité de direction 
                    Jean-Claude Serex                                               Roland Dapples 
                    Président                                                               Secrétaire général a.i. 
 
Annexes : ment. 


